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le centre Djoliba de Bamako a été lelieu de débats passionnés lors des-quels une voix africaine sur l’immi-gration s’est fait entendre avec laparticipation de nombreux militants, syn-dicalistes, avocats, journalistes, associa-tions de défense des droits humains duMali et d’Europe. Cet espace ouvert a éga-lement vu la participation de représen-tants du ministère des Maliens del’extérieur ains que de parlementairesmaliens.Pour initier cette rencontre, OusmaneDiarra, président de l’AME s’est dit fier tantde la foule dénotant de la motivation quede la qualité des personnalités présentes.Il a notamment remercié Aminata Traoré desa présence. Pour Ousmane Diarra, l’heuren’est plus aux paroles, a-t-il affirmé, mais

à « la concrétisation de l’idéal des acteursde la défense des refoulés et expulsés ». Cetespace, a-t-il dit, « constitue un sésamepour ceux qui ont été refoulés dans lesconditions dégradantes et inhumaines ».Car par ces rencontres, l’AME a vouluavant tout donner la parole à ses mem-bres, leur permettre de témoigner. Qu’ilssoient expulsés ou refoulés, tous ressen-tent un grand besoin de raconter leurvécu, d’exprimer leurs craintes, leursdéceptions mais aussi leurs espoirs.L’objectif de ces rencontres était aussi de donner la parole aux candidats audépart, nourris de rêves et de désirs 

« d’ailleurs », et d’ouvrir la dicussionavec eux.A l’issue de ces rencontres, l’AME a lancéun appel, avec le soutien de toutes lesorganisations présentes, exigeant notam-ment de l’Etat malien qu’il ne signe pasles accords bilatéraux de réadmissionavec les gouvernements français et espa-gnol. Ce communiqué demande aussi auconsulat du Mali en France de ne plusfaciliter les expulsions par la délivrancede laissez-passer.
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Echanges et formation à Bamako avec l’Association malienne des expulsés

Formation juridique par la Cimade
Du 17 au 21 mars, la Cimade a organisé une semaine de formation juridique à Bamako pour une vingtaine de participants. L’ob-jectif de cette formation était de renforcer les capacités de l’Association malienne des expulsés (AME) et du réseau qui les sou-tient : les avocats de la Ligue Justice Droits de l’Homme, Radio Kayira, le journal « Sanfin » et des militants de RESF. Laformation a débuté sur une présentation générale des politiques européennes en matière d’immigration, ainsi que sur le fonc-tionnement de l’Union européenne. Cela a donné lieu à de nombreux échanges et perspectives de plaidoyer commun entre laCimade et l’AME, au moment même où débutaient à Paris les négociations bilatérales entre la France et le Mali pour la signa-ture d’un « accord de gestion concertée des flux migratoires et du codéveloppement ». La formation a ensuite abordé unepartie plus technique directement utile à la mise en place de l’accompagnement juridique des personnes expulsées de Francevers le Mali : trois intervenants Cimade du pôle Enfermement Rétention et du pôle Droits Fondamentaux ont détaillé les procé-dures d’éloignement, la rétention administrative, les possibilités de retour et de séjour en France. Les participants ont ainsi pudébattre des recours possibles et des mécanismes à mettre en place pour faire valoir les droits des personnes expulsées, parexemple dans les cas de violences policières, de non-récupération des biens et salaires ou de refus de visa.

Les participants à la formation ont notamment débattu des moyens de faire valoir les droitsdes personnes expulsées.
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monsieur Coulibaly a passé sept ans en France, il tra-vaillait en CDI dans une société de nettoyage. Carmême sans papiers, il faut travailler. « Même lesfourmis travaillent »… explique-t-il. C’était son objectif prin-cipal en venant en France : travailler pour que ses enfants,restés au Mali, puissent continuer leurs études. En sept ans, iln’avait jamais été arrêté, jusqu’à ce contrôle en gare RER, quil’a mené en garde à vue pour la première fois de sa vie, bienqu’il ait son ticket. En garde à vue, il est choqué par la violencedes propos d’une policière à son égard, l’indifférence et leracisme d’autres policiers.Durant tout le trajet jusqu’au centre de rétention près deRouen, M. Coulibaly était menotté. Les policiers ont roulé àtrès vive allure. Au centre de rétention, il a découvert aveceffarement que l’on pouvait enfermer des enfants. La procédure de mise en œuvre de l’éloignement suit soncours : comme il n’a pas de passeport, la préfecture demandeau consulat du Mali l’établissement d’un laissez-passer pourpouvoir le renvoyer. M.Coulibaly est emmené au centre derétention du Mesnil-Amelot, à 150km de là, pour rencontrer un 

représentant du consulat. Puis il attend la réponse. Cinq jourspassent, dix jours, toujours pas de réponse du consulat. Enl’absence de ce document, sa rétention est prolongée. A la veille du trente-deuxième et dernier jour de rétention,alors que les retenus se préparent à fêter sa libération, puisquele laissez-passer n’est toujours pas arrivé, il est emmené par lespoliciers à l’aéroport. Il parvient à obtenir une copie de cedocument et constate qu’il avait été signé dès le onzième jourde sa rétention. M. Coulibaly est abattu. Il se rend compte qu’ilaura passé vingt jours pour rien au centre de rétention, vingtjours d’espoir inutile alors qu’à mesure que les jours passaient,l’expulsion semblait de plus en plus improbable. Ces vingt joursd’enfermement inutile lui laissent un goût amer. Au delà detoutes les violences subies depuis son interpellation jusqu’àson expulsion, c’est le fait d’avoir été « oublié » par les auto-rités qui lui revient, lorsqu’il repense à son expulsion.Désormais, M. Coulibaly milite au sein de l’Association mal-ienne des expulsés (AME). Il entend ainsi apporter son témoi-gnage et venir en aide aux expulsés à leur arrivée au Mali.AA..HH.. eett CC..RR..

En scène l’Association des refoulés d’Afrique centrale au Mali (ARACEM)
ARACEM est une association dontle but est de rassembler etaccueillir les refoulés ressortissantsd'Afrique centrale (Cameroun,Congo Brazzaville, RépubliqueDémocratique du Congo, Tchad,République centrafricaine, GuinéeEquatoriale, Gabon) vivant enAfrique de l’ouest afin de conso-lider les liens de solidarité et d’en-traide.Lors des Rencontres de l’AME, lesmembres d’ARACEM ont joué « Essingan », une pièce de théâtrequi met en scène un groupe dejeunes voyageurs de nationalitésdifférentes qui se rencontrent àBamako, importante ville detransit. Ensemble, ils décidentd’aller jusqu’aux enclaves de Ceutaou de Melilla afin de regagner l’Eu-rope. Ils doivent traverser le désertdu sahara, l’Algérie et le Maroc. Tout au long de cette pièce, ces onzes jeunes et dignes voyageurs retracent point par point lagenèse de leurs départs forcés, les arnaques vécues, les souffrances physiques, morales et psychologiques endurées, dénoncentégalement les violences subies. « Le message que l’on veut véhiculer est non pas de ne pas partir, mais que les gens sachentce qui se passe sur le chemin, à eux de décider après » affirme un membre du groupe. La phase la plus dramatique reste lerefoulement qui les reconduira jusqu’aux portes du Mali, devenu pays de blocage, et où ils sont contraints d’errer, vagabonder,allant jusqu’à commettre des larcins pour survivre. En Afrique de l’Ouest, « Essingan » veut dire « l’arbre que l’on ne peux pas couper »...
http://aracem.canalblog.com/

Rencontre avec Amadou Coulibaly,expulsé de France en 2007

Une pièce de théâtre, « pour que les gens sachent ce qui se passe sur le chemin ».
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